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4. Objectifs  
 

Le présent préavis vise ainsi à solliciter la somme de CHF 86’000.- permettant de réaliser les étapes 
nécessaires à l’établissement de l’Objectif logement et de définir une politique communale du 
logement. 
 
Le montant demandé a pour but de permettre à la Commune de : 

• Etablir le portrait du territoire ; 
• Analyser la situation actuelle du logement sur le territoire communal ; 
• Envisager différents scénarios possibles ; 
• Etablir une feuille de route des mesures relatives à la politique de l’habitat dans l’ensemble 

des dicastères concernés ; 
• Préparer le suivi de la mise en œuvre de la politique du logement ; 
• Intégrer des mesures concrètes dans le PACom Centre avant la mise à l’enquête prévue fin 

2027. 
 

En matière de politique du logement, la Municipalité poursuit les objectifs suivants : 

• Développer des logements d’utilité publique (LUP), notamment des logements à loyer 
modéré (LLM) ; 

• Favoriser une véritable mixité sociale et générationnelle ; 
• Promouvoir un urbanisme durable intégrant mobilité, qualité de vie et respect de 

l’environnement ; 
• Associer la population aux décisions et garantir une transparence des démarches (atelier 

participatif par exemple) ; 
• Définir un règlement clair et équitable pour l’attribution des logements d’utilité publique. 

 
5. Descriptif du projet 

 

Étapes Objectif principal Actions / Contenus Résultat attendu 

1 : Comprendre 
(Diagnostic) 

Analyser le territoire et la 
situation résidentielle 

- Identifier qui habite où et 
pourquoi 
- Étudier modes de vie et 
aspirations 
- Analyser structure du parc de 
logements 
- Examiner le contexte immobilier 
local et régional 

Portrait du territoire, 
forces et faiblesses de la 
commune, potentiel de 
développement 
(foncier et existant) 

2 : Planifier 
(Vision et 
scénarios) 

Définir la vision 
résidentielle et les cibles 

- Déterminer les publics-cibles 
- Explorer différents scénarios de 
développement 
- Anticiper besoins et impacts 
sociaux/économiques 

Vision claire de la 
politique de l’habitat, 
choix des scénarios 
adaptés à la commune 

3 : Agir (Mise 
en œuvre) 

Mettre en œuvre la 
politique de l’habitat de 
façon concrète 

- Déployer des actions sur le parc 
neuf et existant 
- Élaborer une feuille de route 
coordonnée (foncier, logement, 
urbanisme, social, 
infrastructures) 
- Définir des indicateurs de suivi 

Actions concrètes et 
ciblées, suivi et 
évaluation de la 
politique de l’habitat 

 
Le montant sollicité permettra de financer la réalisation de ce document à l’aide d’une société 
externe qui va aider la Commune, grâce à l’analyse des données récoltées, à dresser différents 
scénarios pour élaborer une feuille de route (composés de différents outils opérationnels), c’est-à-
dire une politique communale du logement cohérente, claire et proactive.  
 
Afin que la démarche déploie toute sa portée, un groupe de pilotage à deux niveaux, politique et 
technique sera désigné.  
 
Ces travaux constitueront une base indispensable pour orienter les futures décisions de la 
Municipalité en matière de logement.  






